
26. CONVENTION SUR LA CÉLÉBRATION ET LA

RECONNAISSANCE DE LA VALIDITÉ DES MARIAGES1 

(Conclue le 14 mars 1978) 

Les Etats signataires de la présente Convention, 

Désirant faciliter la célébration des mariages et la reconnaissance de la validité des mariages, 

Ont résolu de conclure une Convention à cet effet et sont convenus des dispositions suivantes : 

CHAPITRE I – CELEBRATION DU MARIAGE 

Article premier 

Ce chapitre s'applique aux conditions requises dans un Etat contractant pour la célébration du mariage. 

Article 2 

Les conditions de forme du mariage sont régies par le droit de l'Etat de la célébration. 

Article 3 

Le mariage doit être célébré : 

1. lorsque les futurs époux répondent aux conditions de fond prévues par la loi interne de l'Etat de la

célébration, et que l'un d'eux a la nationalité de cet Etat ou y réside habituellement ; ou

2. lorsque chacun des futurs époux répond aux conditions de fond prévues par la loi interne désignée

par les règles de conflit de lois de l'Etat de la célébration.

Article 4 

L'Etat de la célébration peut exiger des futurs époux toutes justifications utiles du contenu de toute loi 

étrangère applicable selon les articles précédents. 

Article 5 

L'application d'une loi étrangère déclarée compétente par ce chapitre ne peut être écartée que si elle 

est manifestement incompatible avec l'ordre public de l'Etat de la célébration. 

Article 6 

1
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Un Etat contractant pourra se réserver le droit, par dérogation à l'article 3, chiffre 1, de ne pas appliquer 

sa loi interne aux conditions de fond du mariage à celui des époux qui n'aurait pas la nationalité de cet 

Etat et n'y aurait pas sa résidence habituelle. 

 

 

CHAPITRE II – RECONNAISSANCE DE LA VALIDITE DU MARIAGE 

 

 

Article 7 

 

Ce chapitre s'applique à la reconnaissance dans un Etat contractant de la validité d'un mariage conclu 

dans un autre Etat. 

 

 

Article 8 

 

Ce chapitre ne s'applique pas : 

1. aux mariages célébrés par une autorité militaire ; 

2. aux mariages célébrés à bord d'un navire ou d'un aéronef ; 

3. aux mariages par procuration ; 

4. aux mariages posthumes ; 

5. aux mariages informels. 

 

 

Article 9 

 

Le mariage qui a été valablement conclu selon le droit de l'Etat de la célébration, ou qui devient 

ultérieurement valable selon ce droit, est considéré comme tel dans tout Etat contractant sous réserve 

des dispositions de ce chapitre. 

Est également considéré comme valable le mariage célébré par un agent diplomatique ou un 

fonctionnaire consulaire conformément à son droit, à condition que cette célébration ne soit pas interdite 

par l'Etat de la célébration. 

 

 

Article 10 

 

Lorsqu'un certificat de mariage a été délivré par une autorité compétente, le mariage est présumé être 

valable jusqu'à preuve du contraire. 

 

 

Article 11 

 

Un Etat contractant ne peut refuser de reconnaître la validité d'un mariage que si, selon le droit de cet 

Etat, un des époux, au moment de ce mariage : 

1. était déjà marié ; ou 

2. était à un degré de parenté en ligne directe avec l'autre époux ou était son frère ou sa sœur, par le 

sang ou par adoption ; ou 

3. n'avait pas atteint l'âge minimum requis pour se marier et n'avait pas obtenu la dispense nécessaire ; 

ou 

4. n'était pas mentalement capable de donner son consentement ; 

ou 

5. n'avait pas librement consenti au mariage. 

 

Toutefois, la reconnaissance ne peut être refusée dans le cas prévu au chiffre 1 de l'alinéa précédent si 

le mariage est devenu ultérieurement valable par suite de la dissolution ou de l'annulation du mariage 

précédent. 

 

 

Article 12 



 

Les règles de ce chapitre s'appliquent même si la question de la reconnaissance de la validité du 

mariage doit être tranchée, à titre incident, dans le contexte d'une autre question. 

Toutefois, ces règles peuvent ne pas être appliquées lorsque cette autre question est régie, d'après les 

règles de conflit de lois du for, par le droit d'un Etat non contractant. 

 

Article 13 

 

La présente Convention ne fait pas obstacle dans un Etat contractant à l'application de règles de droit 

plus favorables à la reconnaissance des mariages conclus à l'étranger. 

 

 

Article 14 

 

Un Etat contractant peut refuser la reconnaissance de la validité d'un mariage si cette reconnaissance 

est manifestement incompatible avec son ordre public. 

 

 

Article 15 

 

Ce chapitre est applicable quelle que soit la date à laquelle le mariage a été célébré. 

Toutefois, un Etat contractant pourra se réserver le droit de ne pas appliquer ce chapitre à un mariage 

célébré avant la date de l'entrée en vigueur de la Convention pour cet Etat. 

 

 

CHAPITRE III – DISPOSITIONS GENERALES 

 

 

Article 16 

 

Un Etat contractant pourra se réserver le droit d'exclure l'application du chapitre I. 

 

 

Article 17 

 

Lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes de droit 

différents s'appliquent en matière de mariage, toute référence au droit de l'Etat de la célébration est 

entendue comme visant le droit de l'unité territoriale dans laquelle le mariage est ou a été célébré. 

 

 

Article 18 

 

Lorsqu'un Etat comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes de droit 

différents s'appliquent en matière de mariage, toute référence au droit de cet Etat en ce qui concerne la 

reconnaissance de la validité d'un mariage est entendue comme visant le droit de l'unité territoriale dans 

laquelle la reconnaissance est invoquée. 

 

 

Article 19 

 

Un Etat qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes de droit 

différents s'appliquent en matière de mariage n'est pas tenu d'appliquer la Convention à la 

reconnaissance, dans une unité territoriale, de la validité d'un mariage conclu dans une autre unité 

territoriale. 

 

 



Article 20 

 

Lorsqu'un Etat connaît en matière de mariage deux ou plusieurs systèmes de droit applicables à des 

catégories différentes de personnes, toute référence au droit de cet Etat est entendue comme visant le 

système de droit désigné par les règles en vigueur dans cet Etat. 

 

 

Article 21 

 

La Convention ne porte pas atteinte à l'application de toute convention, contenant des dispositions sur 

la célébration ou la reconnaissance de la validité du mariage, à laquelle un Etat contractant est Partie 

au moment où la présente Convention entre en vigueur pour lui. 

La présente Convention n'affecte pas le droit d'un Etat contractant de devenir Partie à une convention, 

fondée sur des liens particuliers de caractère régional ou autre, contenant des dispositions sur la 

célébration ou la reconnaissance de la validité du mariage. 

 

 

Article 22 

 

La présente Convention remplace, dans les rapports entre les Etats qui y sont Parties, la Convention 

pour régler les conflits de lois en matière de mariage, conclue à La Haye le 12 juin 1902. 

 

 

Article 23 

 

Chaque Etat contractant, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation 

ou de l'adhésion, fera connaître au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas les autorités qui 

sont compétentes selon son droit pour délivrer le certificat de mariage visé à l'article 10, et ultérieurement 

tous changements concernant ces autorités. 

 

 

CHAPITRE IV – CLAUSES FINALES 

 

 

Article 24 

 

La Convention est ouverte à la signature des Etats qui étaient Membres de la Conférence de La Haye 

de droit international privé lors de sa Treizième session. 

Elle sera ratifiée, acceptée ou approuvée et les instruments de ratification, d'acceptation ou 

d'approbation seront déposés auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 

 

 

Article 25 

 

Tout autre Etat pourra adhérer à la Convention. 

L'instrument d'adhésion sera déposé auprès du Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 

 

 

Article 26 

 

Tout Etat, au moment de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de 

l'adhésion, pourra déclarer que la Convention s'étendra à l'ensemble des territoires qu'il représente sur 

le plan international ou à l'un ou plusieurs d'entre eux. Cette déclaration aura effet au moment où elle 

entre en vigueur pour cet Etat. 

Cette déclaration, ainsi que toute extension ultérieure, seront notifiées au Ministère des Affaires 

Etrangères des Pays-Bas. 

 

 



Article 27 

 

Un Etat contractant qui comprend deux ou plusieurs unités territoriales dans lesquelles des systèmes 

de droit différents s'appliquent en matière de mariage pourra, au moment de la signature, de la 

ratification, de l'acceptation, de l'approbation ou de l'adhésion, déclarer que la Convention s'appliquera 

à toutes ses unités territoriales ou seulement à l'une ou à plusieurs d'entre elles, et pourra à tout moment 

étendre cette déclaration. 

Ces déclarations seront notifiées au Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas et indiqueront 

expressément l'unité territoriale à laquelle la Convention s'applique. 

 

 

Article 28 

 

Tout Etat contractant pourra, au plus tard au moment de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation 

ou de l'adhésion, faire une ou plusieurs des réserves prévues aux articles 6, 15 et 16. Aucune autre 

réserve ne sera admise. 

Tout Etat pourra, à tout moment, retirer une réserve qu'il aura faite. Ce retrait sera notifié au Ministère 

des Affaires Etrangères des Pays-Bas. 

L'effet de la réserve cessera le premier jour du troisième mois du calendrier après la notification 

mentionnée à l'alinéa précédent. 

 

 

Article 29 

 

La Convention entrera en vigueur le premier jour du troisième mois du calendrier après le dépôt du 

troisième instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion prévu par les articles 24 

et 25. 

Ensuite, la Convention entrera en vigueur : 

1. pour chaque Etat ratifiant, acceptant, approuvant ou adhérant postérieurement le premier jour du 

troisième mois du calendrier après le dépôt de son instrument de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d'adhésion ; 

2. pour les territoires auxquels la Convention a été étendue conformément à l'article 26, le premier jour 

du troisième mois du calendrier après la notification visée dans cet article. 

 

 

Article 30 

 

La Convention aura une durée de cinq ans à partir de la date de son entrée en vigueur conformément à 

l'article 29, alinéa premier, même pour les Etats qui l'auront postérieurement ratifiée, acceptée ou 

approuvée ou qui y auront adhéré. 

La Convention sera renouvelée tacitement de cinq ans en cinq ans, sauf dénonciation. 

La dénonciation sera, au moins six mois avant l'expiration du délai de cinq ans, notifiée au Ministère des 

Affaires Etrangères des Pays-Bas. Elle pourra se limiter à certains territoires ou unités territoriales 

auxquels s'applique la Convention. 

La dénonciation n'aura d'effet qu'à l'égard de l'Etat qui l'aura notifiée. La Convention restera en vigueur 

pour les autres Etats contractants. 

 

 

Article 31 

 

Le Ministère des Affaires Etrangères des Pays-Bas notifiera aux Etats Membres de la Conférence, ainsi 

qu'aux Etats qui auront adhéré conformément aux dispositions de l'article 25 : 

1. les signatures, ratifications, acceptations et approbations visées à l'article 24 ; 

2. les adhésions visées à l'article 25 ; 

3. la date à laquelle la Convention entrera en vigueur conformément aux dispositions de l'article 29 ; 

4. les extensions visées à l'article 26 ; 

5. les déclarations mentionnées à l'article 27 ; 

6. les réserves prévues aux articles 6, 15 et 16, et le retrait des réserves prévu à l'article 28 ; 

7. les communications notifiées en application de l'article 23 ; 

8. les dénonciations visées à l'article 30. 



 

 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

 

Fait à La Haye, le 14 mars 1978, en français et en anglais, les deux textes faisant également foi, en un 

seul exemplaire, qui sera déposé dans les archives du Gouvernement des Pays-Bas et dont une copie 

certifiée conforme sera remise, par la voie diplomatique, à chacun des Etats Membres de la Conférence 

de La Haye de droit international privé lors de sa Treizième session. 

 


